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Congé maternité - subrogation

Par quidmater, le 23/02/2024 à 16:13

Bonjour, 

J'étais en congé maternité entre le 1er juillet 2023 et le 28 décembre 2023 (3ème enfant).
Petite association régit par le code du travail, sans convention collective applicable. Le CSE a
fait validé en 2022 la subrogation maladie pour les salariés. 

Je m'attendais à avoir la subrogation pendant mon congé et ce n'a pas été le cas. Ils m'ont
dit, non pas de subrogation maternité. N'est-ce pas discriminant ? Ais-je un recours? Sachant
que j'ai eu de grosses difficultés à être idemnisée par la CPAM car l'employeur avait mal saisit
une case, cela a pris 4 mois et demi avant de percevoir mes IJSS. J'avais averti mon
employeur, pour toute réponse j'ai eu "c'est malheureux on est désolé".

Par math64, le 23/02/2024 à 18:30

Bonjour,

Un congé maternité n'est PAS un arrêt maladie.

Donc, sauf accord explicitement plus favorable incluant les congés maternités, il n'y a pas lieu
à faire une quelconque subrogation.

Cordialement
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